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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Le discrédit de la classe politique dans l’opinion publique aujourd’hui, avec ses 
conséquences, vote protestataire, extrémisme, absentéisme et antiparlementarisme, nuit 
grandement au bon fonctionnement de notre Démocratie. 

Cela est alimenté et amplifié par ce qu’on a coutume d’appeler « les Affaires », fortement 
médiatisées, impliquant certes une minorité d’élus de tous bords, mais dont les dégâts, dans 
l’opinion sont considérables (d’après un sondage TNS SOFRES, 45 % des Français estiment 
que la politique est une activité peu ou pas du tout honorable et pour 2/3 des Français les 
hommes politiques sont plutôt corrompus). 

Face à ces dérives, l’exemplarité des élus doit être irréprochable. 

C’est pourquoi, je propose que l’élu condamné définitivement par un tribunal, pour des 
faits de gravité avérée (punissables de 5 à 10 ans de prison) : 

– prise illégale d’intérêt, 

– détournement de fonds publics à des fins personnelles, 

– corruption, 

soit déclaré inéligible de manière définitive. 



PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

  Le septième alinéa de l’article 131-26 du code pénal est complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

   « Toutefois, dans les cas déterminés par la loi, l’inéligibilité est prononcée à titre 
définitif. » 

Article 2 

  Le deuxième alinéa (1°) de l’article 432-17 du code pénal est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

 « Lorsqu’elle est prononcée pour l’un des délits mentionnés aux articles 432-11, 432-12 et 432-
15, l’inéligibilité est définitive ; ». 
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